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RrTO DEFENSE GENERALE

Assistance transfrontaliere
en cas de catastrophe
et aide internationale d'urgence
Par le colonel Jean Dubi'

Avant d'aborder le theme
specifique, il est utile de se
remettre en memoire les
grands principes de la
politique de securite fixes par le
Conseil federal au vu de
l'evolution de la Situation
politico-militaire et des
dangers existentiels (Rapport
du 1er octobre 1990). Bien
que vieux de trois ans dejä,
ce document garde toute
son actualite et sa valeur et
donne un eclairage interessant

sur l'appui futur que
la Confederation et les
cantons apporteront ä l'avenir
en cas de catastrophe ou
d'accident majeur.

Quand bien meme la
menace strategique s'est ame-
nuisee depuis la chute du
Mur de Berlin le 9 novembre

1989, le Conseil federal
constate que la paix universelle

et le desarmement
general sont loin d'etre realises

malgre tous les efforts
prodigues par les institutions

internationales et les
organisations humanitaires.

Ce qui est nouveau par
rapport aux appreciations
officielles de 1973 et 1979,
c'est le constat d'une ag-
gravation generale de la
menace existentielle dans
les domaines autres que po-
litico-militaires. Cette
menace complementaire est
devenue latente en raison

de l'evolution demographique,
economique, sociale,

ecologique et technologique.

II en decoule une aggra-
vation des risques de
catastrophes d'origine naturelle,
technique et humaine, ce
qui conduit ä un nouvel
echelonnement des proba-
bilites de la menace
existentielle, que l'on peut clas-
ser ä notre avis en trois
categories:

1. la menace permanente,
decoulant des catastrophes
naturelles et techniques;

2. la menace latente, due
aux violences infra-guer-
rieres, au terrorisme, ä la
criminalite internationale ou
aux crises politiques;

3. la menace exceptionnelle

ou ponctuelle, inhe-
rente aux conflits armes
nationaux ou internationaux.

1. Reorientation
de la politique de
securite de la Suisse

Au vu de l'appreciation
de la Situation et de son
evolution possible, le Conseil

federal a fixe de
nouveaux objectifs en matiere
de politique de securite:

- assurer la paix dans la
liberte et l'independance;

- maintenir notre liberte
d'action;

- proteger la population
et ses bases d'existence;

- defendre le territoire
national;

- contribuer ä la stabilite
internationale, principalement

en Europe.

En ce qui concerne l'aide
en cas de catastrophe, il

convient de mettre en exer-
gue le 3e objeetif de notre
politique de securite qui
consiste ä contribuer ä la

sauvegarde des conditions
d'existence, c'est-ä-dire
engager les moyens de la
defense generale pour la
protection, le sauvetage et
l'assistance de nos populations,

non seulement lors
de faits de guerre, mais
egalement en temps de
paix, chaque fois que cela
est possible et necessaire
lors de sinistre ou d'accident

majeur. Les tragiques
exemples des inondations
et glissements de terrain
survenus ces dernieres
annees, et plus particulierement

cet automne, dans les
vallees des Alpes, notamment

dans le Valais et au
Tessin, donnent une
illustration concrete de la
reorientation de notre
politique de securite depuis
1990.

' Toutes les photos qui illustrem ce texte ont ete prises lors de /'«ex 93/Autriche».
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A cet effet, les missions
strategiques des differents
elements de la defense
generale ont ete adaptees,
plus particulierement celles
de l'armee et de la protection

civile. Pour ces deux
elements importants de la
defense, le Conseil federal
n'a pas hesite ä prevoir que
l'aide militaire d'urgence et
la preservation des conditions

generales de survie

pourront eventuellement

survenir ä l'etranger,
alors que la protection civile

devra etre en mesure de
participer ä des Operations
transfrontalieres dans le
cadre regional et en coUaboration

avec les organisations

specialisees.

Dans ce contexte, il
importe de ne pas omettre le
Corps suisse pour l'aide en
cas de catastrophe, qui
depend du Departement föderal

des Affaires etrangeres,
et qui est destine aux
interventions d'urgence ä
l'etranger exclusivement. Cette

formation civile, formee
d'environ 1000 volontaires,
s'est acquise une excellente
reputation partout oü eile

est intervenue. Elle a meme
fait ecole, et lors d'un
recent exercice international
joue en Autriche, ce n'est
pas moins de 28 corps de
recherche et de secours
etrangers qui ont collabore
sous la coordination des
Nations Unies.

Cette introduction montre
toute l'importance que prennent

les organes de conduite
ou de coordination en

situations extraordinaires, et
ceci aux differents niveaux
politiques:

-communal
-cantonal (regional)
- national (federal)
-international egalement.

Dans ce contexte theorique,

il importe de citer
finalement la base indispensable

ä toute preparation et
Intervention en cas de
catastrophe. L'organisation et
la mise en ceuvre des
mesures ä prendre dans ce
domaine doivent s'effectuer
selon quatre grands principes:

legalite, solidarite, pro-
portionnalite, subsidiarite.

La regle de subsidiarite
est primordiale, c'est-ä-dire

que la responsabilite des
mesures incombe tout
d'abord aux autorites politiques

et administratives du
secteur sinistre. Les autorites

locales engagent en
premier lieu leurs propres
moyens d'intervention. L'aide

des communes voisines,
de la region ou du gouvernement

national et de
l'armee n'intervient que s'il
apparait que les moyens
locaux ne suffisent pas ou
sont inadequats, ou encore
lorsque les autorites locales
et leurs organes de conduite

ne sont plus ä meme de
faire face ä la Situation.

Ce principe vaut egalement

en matiere d'aide
internationale d'urgence ce
que l'on a parfois tendance
ä oublier. En effet, par souci
d'humanite, de rapidite et
d'efficacite, on est tente de
faire de «l'ingerence
humanitaire» systematique, ce
qui constitue en soi une
atteinte ä la souverainete des
Etats, principe qui est ä la
base des relations
internationales.

Relevons ä ce sujet que la
notion nouvelle d'ingeren-
ce ou d'intervention humanitaire

resulte d'une evolution

recente de la prise de
conscience que la securite
internationale depend
largement du degre de respect
que les Etats accordent aux
droits de l'homme et aux
libertes fundamentales. Ce
respect constitue aujourd'hui

une Obligation de
droit international. Selon la
pratique des Nations Unies,
un Etat ne peut pas invo-
quer le principe de non-im-
mixtion dans ses affaires
interieures lorsque certaines
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situations humanitaires
decoulant de violations graves

et massives des droits
de l'homme revetent incon-
testablement une dimension

internationale. Dans
ces conditions, ä titre ex-
ceptionnel, une Intervention

humanitaire, sans le
consentement de l'Etat des-
tinataire, peut devenir
legitime. II importe toutefois
que l'application de ce type

nouveau d'intervention
fasse l'objet d'un large
consensus au sein de la
communaute internationale,

que ce soit ä l'echelon
universel (ONU) ou au
niveau continental (Organisation

intergouvernementale
regionale).

Pour que ce type d'inge-
rence puisse se cristalliser
en droit international
public, il conviendrait que les
criteres d'application fas-
sent l'objet d'une regle-
mentation precise, ce qui
est loin d'etre le cas. Par
ailleurs, la decision
d'intervention devrait rester reser-
vee ä un Systeme de securite

conforme ä la Charte des
Nations Unies.

2. Principes
de l'assistance
transfrontaliere
applicable dans
les cantons
frontaliers

Chacun le sait, les
catastrophes peuvent toucher de
vastes territoires et leurs
effets ne connaissent pas les
frontieres. En outre, de telles

situations d'urgence en-
trainent de plus en plus
frequemment des actions de
secours de la part des loca-
lites, regions et Etats
voisins.

Les experiences faites ä

l'occasion des recentes
interventions humanitaires
(notamment en Ukraine, au
Mexique ou aux Philippines)

ont revele la necessite
d'une coordination. L'accident

majeur de Schweizerhalle

a egalement montre
le besoin d'une reglemen-
tation detaillee et de
Conventions locales permettant
aux secouristes et ä la
population des pays limitro-

~-

r.i

phes de se comprendre et
de coUaborer efficacement.
Le seminaire organise ä

Bäle en janvier 1993, puis
l'exercice de transmission
du mois de juin ont revele
differentes lacunes, bien
que la volonte de coUaboration

soit evidente et que les
contacts entre les
professionnels restent quasi
permanents. C'est incroyable
ce que les problemes lin-
guistiques peuvent compli-
quer les choses!

D'une maniere plus generale,

lors des interventions
d'urgence au niveau mondial,

il importe egalement
d'eviter que des actions
humanitaires spontanees et
non concertees ne viennent
ä desorganiser les secours
mis en oeuvre par l'Etat
sinistre. II faut absolument
empecher que des quantites

considerables de biens
de secours, d'installations
et de specialistes restent in-
utilisees du fait qu'elles ne
correspondent pas aux
besoins reels, ne sont tout
simplement pas necessaires

ou encore s'accumulent
par manque de coordination

prealable aux niveaux
international, national et
regional.

Du fait que la Suisse,
partant le canton de Geneve,
n'est membre ni de l'ONU,
ni de la Communaute
Europeenne, il decoule que la

reglementation de l'aide
d'urgence internationale est
relativement simple, du
moins en theorie.

Effectivement, la coUaboration

est reglee en detail
dans l'accord d'assistance
mutuelle pour le cas de
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catastrophe ou d'accident
grave, conclu entre la Suisse

et la France, du 14 janvier

1987. A titre d'information,

un aecord identique a
ete conclu en 1984 avec la
RFA et un projet de Convention

similaire est en gesta-
tion avec l'ltalie, mais la
signature fait encore defaut.
Quant ä l'Autriche, eile
attend l'adhesion ä la CE qui
dispose d'une Resolution

2 RS 0.131.334.9.

du 8 juillet 1991 aux regles
fort semblables ä celles des
aecords bilateraux precites.
Cette resolution ne contient
par ailleurs aueune
disposition pertinente qui en
empecherait l'acceptation
par la Suisse.

En ce qui concerne les
modalites de l'assistance
mutuelle avec la France et
des lors les normes de col-

laboration transfrontaliere
entre le canton de Geneve

et les departements de
l'Ain et de la Haute-Savoie,
il est indique de renvoyer
les interesses au texte
de l'accord du 14 janvier
19872, ä la fois fort logique,
clair et detaille. Les
principes peuvent etre resumes
comme suit:

a) La competence de
demander l'aide etrangere
appartient non seulement
au gouvernement national,
mais aux autorites politiques

regionales des
zones frontalieres, c'est-ä-dire
au canton et aux departements

limitrophes;

b) La nature et l'etendue
de l'aide sont convenues de
cas en cas par l'envoi d'e-
quipes de secours speciali-
sees, disposant du materiel
et des equipements
adequats;

c) Le franchissement des
frontieres est facilite par
l'exemption de passeport
ou de permis de sejour.
Seul le chef de l'equipe
peut etre soumis ä legiti-
mation. En outre, la frontiere

peut etre franchie en
dehors des points de passage
imposes et sans Observation

des prescriptions;

d) Le passage de la frontiere

aux equipements et
moyens de secours est
facilite (presentation d'une
simple liste globale des
biens importes);

e) Les aeronefs peuvent
etre utilises, non seulement
pour le transport des equipes,

mais aussi directement

RMS N" 8 — 1994 ll



Rrm DEFENSE GENERALE

pour d'autres types
d'operations. Par exemple
reconnaissances avec autorisa-
tion de decoller et atterrir
meme en dehors des aero-
dromes douaniers ou
autorises, sous reserve de
communication immediate aux
organes de l'Etat deman-
deur;

f) L'article 9 fixe la regle la
plus importante: «La
coordination et la direction
generale des Operations de
secours et de sauvetage
appartiennent dans tous les
cas aux autorites de l'Etat
sinistre (demandeur), qui
precisent les täches
(missions / secteur priorite / soutien

logistique), mais sans
entrer dans les details
(regles identiques ä celles
applicables pour l'engagement

des formations
militaires lors d'un service
d'appui).

g) L'Etat sinistre (demandeur)

assure l'approvision-
nement, l'hebergement, le
ravitaillement et la
protection des equipes
etrangeres;

h) Les liaisons radio trans-
frontalieres sont convenues
et fixees dans des directives

specifiques (dir,
Telecom);

i) Les secouristes et les
personnes evacuees qui ont
passe d'un Etat dans l'autre
sont assistees jusqu'ä la

premiere possibilite de
retour dans l'Etat d'origine.
L'Etat assistant Supporte
les depenses occasionnees
par l'assistance et le
rapatriement de ces personnes;
chaque Etat est tenu de re-
admettre les secouristes et

personnes evacuees qui
sont parvenues sur le territoire

voisin;

j) Finalement, il est prevu
que des arrangements
specifiques peuvent etre con-
clus entre les autorites
competentes precitees,
notamment:

-sur l'organisation des
Operations de secours;

- sur la prevention et la
lutte contre les catastrophes,

ainsi qu'en matiere
d'instruction (seminaires,

cours, exercices);
- sur l'echange d'informations

concernant les risques
et dommages susceptibles
de survenir.

On ne peut que se feliciter
d'un tel aecord, qui permet
une Cooperation transfron-
taliere bien preparee et facile

ä mettre en oeuvre.

3. Principes de l'aide
internationale
d'urgence
(au niveau mondial)

La gestion de l'aide
internationale d'urgence au
niveau mondial et intergou-
vernemental fait encore l'objet

de certaines difficultes
pratiques. Les raisons sont
multiples, mais decoulent
probablement du nombre
eleve d'organisations
humanitaires aux Statuts
juridiques divers qui cherchent
ä apporter une aide
humanitaire aussi rapide que
possible, mais en gardant
une independance tres large.

Ainsi que cela a dejä ete
releve, les experiences faites

ä l'occasion des recen¬

tes actions de secours ont
revele la necessite d'une
Cooperation et d'une
coordination plus etroites. II est
interessant de consulter ä

ce sujet certaines critiques
publiees dans le mensuel

des Nations Unies
UNDRO-NEWS (juillet/aoüt
1989 notamment).

Ce sont d'ailleurs ces
constatations et les
critiques formulees de part et
d'autre qui ont incite le
Departement des Affaires
humanitaires des Nations
Unies (UNDAH) ä mettre en
ceuvre un groupe d'experts
internationaux (INSARAG),
preside par le chef des
Operations du Corps suisse
d'aide en cas de catastrophe,

M. Toni Frisch, dans le
but d'ameliorer la coordination

internationale sous
l'egide des Nations Unies
(UNDAH, eventuellement
UNCUEA, c'est-ä-dire le
nouveau centre des Nations
Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence,
avec l'appui des formations
de la Croix-Verte).

II importe ä l'evidence
d'assurer une coordination
permanente au niveau mondial

aupres des organes
specialises des Nations
Unies (UNDAH/UNCUA, etc.),
lesquels assurent une
liaison ininterrompue avec
tous les Etats membres et
la Suisse, ainsi qu'avec les
organisations humanitaires
gouvernementales, intergou-
vernementales et non
gouvernementales (ONG).

En revanche, la coordination

ponctuelle (operative)
n'est indispensable que lors
de la survenance de catas-
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trophes effectives dans
certains Etats du monde. Cette
fonction doit etre assuree
de cas en cas, au besoin par
un ou plusieurs etats-
majors particuliers de
l'UNDAH. Ces organes de
coordination des Nations
Unies collaboreront avec le

gouvernement de l'Etat
sinistre et le chef national de
l'intervention, qui garde sa
souverainete, donc assure
la conduite de l'engagement

de tous les moyens,
civils et militaires, nationaux

ou etrangers.

Le Schema developpe sur
la base des observations
faites lors de l'exercice
international de catastrophe
organise du 1er au 7
septembre 1993 ä Wiener-Neustadt

tend ä faire saisir
cette conduite operative de
l'aide internationale dans
un Etat sinistre, oü la
coUaboration avec les organes
nationaux de conduite
demeure primordiale.

alors que l'art. 4 specifie
que «c'est ä chaque Etat
qu'il incombe au premier
chef de prendre soin des
victimes des catastrophes
survenant sur son
territoire».

La mise en place d'une
teile conception requiert
que chaque Etat dispose
d'une «centrale nationale
d'alarme et d'information».
C'est en effet la condition

sine qua non pour garantir
l'appreciation permanente
des dangers existentiels, le
cas echeant, pour alerter
les autorites politiques et
leurs moyens d'intervention,

puis alarmer et infor-
mer la population sur les
regles de comportement. II

apparait logique et ration-
nel que la centrale nationale

d'alarme et d'information
assure la liaison permanente

avec les organes compe-

Cette conception correspond

par ailleurs aux
principes directeurs sur la
coordination de l'aide humanitaire

d'urgence qui ont ete
definis dans la Resolution
N° 46/182 adoptee par
l'Assemblee generale des
Nations Unies le 19 decembre
1991. En effet, l'art. 3 declare

que «La souverainete,
l'integrite territoriale et
l'unite nationale des Etats
doivent etre pleinement
respectees en conformite
avec la Chartre des Nations
Unies. Dans ce contexte,
l'aide humanitaire devrait
etre fournie avec le consen-
tement du pays touche et
en principe sur la base d'un
appel du pays touche»,

/
H
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tents des Nations Unies,
des Etats voisins et, le cas
echeant, avec les organisations

humanitaires
internationales. Mais il est evident
que les imperatifs de nature

politique limitent la realisation

d'une teile Organisation

en matiere de
catastrophe et, des lors, compli-
quent la coordination de
l'aide internationale d'ur¬

gence souhaitee par l'ONU.
On ne peut que le regretter.

J. D.

Resultats des examens pedagogiques des recrues en 1991

Faillite de l'ecole obligatoire
Durant les vingt dernieres

annees, les enquetes des
sociologues ont occupe une
place preponderante dans
les examens pedagogiques
des recrues, sans que, pour
autant, on perde de vue
qu'un tel sondage doit aussi

fournir des renseignements

sur l'etat des
connaissanees des jeunes
astreints au service, donc
d'une partie importante
d'une classe d'äge. Sur le
marche du travail, au cours
des annees 1980, on deplo-
rait des lacunes au niveau
des qualifications. Dans le
meme temps, les examens
pedagogiques des recrues
(EPR) permettaient de constater

un niveau medioere
d'instruction, parfois de l'il-
lettrisme chez une partie
des recrues. A cela s'est
ajoute l'accroissement du
chömage ces dernieres
annees. Cette Situation justi-
fiait que les EPR de 1991
aient ete consacrees aux
connaissanees de base. Les
premiers resultats viennent
d'etre publies.

Des tests faits au sujet de
l'instruction de base (lire,
ecrire, calculer), il ressort
que le niveau d'instruction
de base des recrues
demeure decevant. La moitie
seulement des jeunes inter-
roges savaient calculer un
pourcentage sur la base de

petits nombres, le quart
reussissaient sans faute
une dictee de quatre lignes,
le quart egalement semblait
avoir compris l'idee principale

d'un article de Journal.
Certains de ces jeunes
gens, qui ont pourtant fait
neuf annees d'ecole, se
trouvent meme dans les
zones de l'illettrisme. La
consolation reste maigre
quand on constate que la
Situation n'est pas meilleure

dans des pays comme le
Canada ou les Etats-Unis!
L'enquete montre que, quel
que soit le niveau social de
la famille, ce sont les
recrues dont la mere n'exerce
pas de profession qui ont le
mieux reussi, en moyenne,
les exercices portant sur
l'instruction de base.

Concernant l'instruction
civique, le sondage de 1991
permettait de reveler l'etat
d'esprit des citoyens de
vingt ans. Les resultats
montrent que, depuis 1988,
leur interet pour les questions

politiques reste
medioere, comme leurs
connaissanees. Le fait que les
differences soient tres grandes

entre les jeunes gens
de chaque region du pays
est inadmissible. Comme il

n'apparait pas envisagea-
ble de diminuer le nombre
des objets sur lesquels les
citoyens doivent se pronon¬

cer, ni d'en simplifier la
complexite, il faut absolument

ameliorer l'enseignement
de l'instruction

civique.

Les connaissanees des
recrues concernant les
notions de base de l'economie
se sont revelees plutöt
mauvaises. Un peu moins
de la moitie des reponses
sont justes. Comme en
instruction civique, les Suisses

alemaniques s'en tirent
mieux que leurs camarades
de langue frangaise ou
italienne. Les resultats des
recrues ayant acheve une
ecole professionnelle arti-
sane s'averent particulierement

decevants. Le danger
existe que des citoyens et
citoyennes, insuffisamment
instruits en matiere d'eco-
nomie, prennent le plus
souvent des decisions irre-
flechies et emotionnelles.

Est-ce le resultat de
methodes pedagogiques soixan-
te-huitardes qui refusent le
drill, la memorisation et ...le
travail? Est-ce la
consequence de la «pedagogie
du succes», qui voue
l'echec scolaire aux gemo-
nies, une theorie selon
laquelle ce ne sont pas les
eleves qui sont mauvais
mais les maitres ou les
ecoles qui ne se sont pas
alignees sur le niveau des
moins doues?
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